
 

 

bien travailler pour bien vivre : les enjeux 
de la prévention .  

Le syndicat s’est emparé de la démarche 

travail Cgt, tous nos tracts commencent 

par « on veut bien soigner  ! ». La lutte a 

payé : plus de 100 cdi, un taux de rempla-

cement de 40 % et la réintégration de  

certains domaines sous traités 

La Cgt revendique 

cette insubordination, 

cette rébellion pour 

bien travailler, quitte 

à désobéir aux déci-

sions du capital 

Notre syndicat a sorti un 

document concernant les 

conditions de travail, en 

3 semaines, 70 réponses  

des salariés 

La formation Chs-ct 

est essentielle sur le 

document unique, 

mais aussi sur les 

plans de prévention 

1 Le travail peut être  facteur de 

construction de soi, individuelle-

ment et collectivement.  

2 Dans notre système, le travail 

est trop souvent une source de 

souffrance que nous ne pouvons 

accepter. La démarche de préven-

tion est centrale 

3 la Cgt propose de se réappro-

prier le travail en donnant la parole 

aux salariés  pour trouver des solu-

tions ensemble : la démarche tra-

vail 

4 implication de tous les acteurs : 

responsabilité de l’employeur, les 

élus et mandatés (surtout le Chs-

ct)les médecins du travail, inspec-

teurs, experts, mais surtout les 

syndiqués et les salariés 

Droit à la santé partout et pour tous 

Egalité, proximité, solidarité 

 paroles recueillies lors des assises de la santé  
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Travail et santédoivent se conjuguer au temps de la  
prévention et de la démocratie au et par le travail 
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Tous ensemble, revendiquons, 

En juillet 2017 le gouverne-
ment annonce une réforme 
de la pénibilité  dans le cadre 
des ordonnances sur le code 
du travail, en janvier 2018. Il 
s’appuie sur ses fragilités 
pour céder au patronat. 

Il légitime la conception médi-
calisée et individualisée du 
patronat en revenant pour 4 
critères sur 10 à la loi de 
2010 : manutention de 
charges, postures pénibles, 
vibrations mécaniques et 
risques chimiques. Un départ 
anticipé ne serait possible 
qu’en cas de maladie profes-
sionnelle avec un taux d’inca-
pacité permanente supérieur 
à 10 %. C’est le remplacement 
d’un dispositif global de répa-
ration par une nouvelle forme 
individualisée de départ pour 
handicap, une fois les dégâts 

sur les salariés advenus. 

De plus le gouvernement 
mettrait fin à toute forme 
d’incitation financière à la di-
minution de l’exposition à la 
pénibilité, en supprimant les 
cotisations spécifiques com-
pensant aux caisses de re-
traite, le coût des départs an-
ticipés. Le coût du dispositif 
serait transféré à la branche 
accidents du travail et mala-
dies professionnelles. 

C’est une double bonne 
affaire pour le patronat : Il 
continue à privatiser les béné-
fices en socialisant les pertes, 
en l’occurrence les dégâts sur 
la santé des salariés. 

Il valide idéologiquement sa 
conception de la pénibilité : 
les salariés sont tous diffé-
rents devant la santé et on ne 
doit prendre en compte la 

pénibilité qu’une fois la mala-
die advenue. C’est un véri-
table abandon pratique et 
idéologique d’une politique 
de prévention ambitieuse.  

 

L’individualisation du compte 
pénibilité, une logique de 
seuils élevés, le refus de faire 
payer aux responsables des 
expositions le coût de ces ex-
positions, finit par produire 
ses effets : l’abandon d’une 
politique de prévention et de 
réparation pour la moitié des 
critères d’exposition, et la 
prise en charge financière par 
l’ensemble des salariés et des 
entreprises, même celles qui 
seraient vertueuses du point 
de vue de la santé au travail.  

Pénibilité : Pour une prise en compte de la pénibilité qui 
parte de la réalité du monde du travail 



 

Tous ensemble, revendiquons, 
 

Pour la CGT, l’amélioration de la santé au travail est essentielle et a des effets bénéfiques non seule-
ment pour les salariés mais pour la société dans son ensemble. Le coût du mal-travail est exorbitant. 
Une plus grande participation des salariés à l’économie, non seulement par leur présence mais par 
leur investissement et par une meilleure qualification, est favorable à la création de richesse dans le 
pays, et à un meilleur équilibre des comptes de la protection sociale. 
 
Pour la CGT, la mise en sécurité sociale des salariés est d’abord un investissement avant d’être une 
dépense. Exonérer les entreprises de leur responsabilité vis-à-vis de la santé du monde du travail est 
un contre-sens économique et social. 
 
La CGT revendique une prise en compte de la pénibilité qui parte de la réalité du monde du travail, 
et qui permette de faire reculer fortement les expositions à la pénibilité, et les dégâts parfaitement 
connus et attendus sur la santé qu’elles provoquent. 
 
La CGT revendique une mesure de justice pour les salariés déjà exposés pour l’essentiel de leur car-
rière professionnelle, avec des mesures de départs anticipés dans des métiers parfaitement connus. 
 
La CGT revendique une prise en compte collective de la pénibilité, en s’appuyant au plus près de la 
réalité du monde du travail, soit sur les référentiels de branche déjà élaborés par métiers et emplois
-type, soit sur les nombreux dispositifs spécifiques (dockers, électriciens et gaziers, transports rou-
tiers…). 
 
Pour la CGT le monde du travail est un, et l’ensemble des dispositifs de reconnaissance de la pénibili-
té doivent reposer sur des critères comparables, être pris en compte dans un cadre collectif, au plus 
près des métiers et des fonctions exercées, et privilégier la prévention pour une amélioration réelle 
des conditions de travail. Aucune opposition public-privé n’est de mise,. En effet, la dangerosité est 
plus spécifique au public (policiers, pompiers…), de plus, le secteur public est en retard par rapport 
au privé sur la prise en compte globale de la santé au travail. 
La question des seuils d’exposition doit être revue, non seulement leur niveau, mais aussi par une 
meilleure prise en compte des effets de la multiplicité d’exposition, même à des niveaux en appa-
rence moins forts. 
 
Pour la CGT la prévention et l’élimination de l’exposition à la pénibilité est première, c’est pour cela 
qu’elle agit pour transformer le travail, sans exclure les possibilités de reconversion professionnelle. 
L’échec ou l’impossibilité d’éliminer l’exposition doit être compensé avec 1 trimestre par année 
d’exposition, pour un départ anticipé jusqu’à 5 ans avant l’âge de départ en retraite, ou encore par 
un aménagement des fins de carrière, comme par exemple un temps partiel payé plein temps.Les 
salariés doivent pouvoir accéder à la retraite en bonne santé.  
 
La double peine d’une vie plus courte avec une santé dégradée est inacceptable. 



 

 

Dix ans se sont écoulés de-

puis la parution de l’avis du 

Conseil Economique et So-

cial, L’AVENIR DE LA MEDE-

CINE DU TRAVAIL. Cet avis 

porté par Christian Dellache-

rie militant CGT  avait fait 

coup double. En premier lieu, 

il constituait une synthèse 

augmentée  de deux rapports 

« académiques ». L’un qui 

avait porté un regard critique 

acéré sur les apories juri-

diques et médicales de la pro-

blématique de l’aptitude, une 

des sources de la sclérose de 

la « médecine du travail » et 

des ambiguïtés de ses pra-

tiques. L’autre paru, sous 

l’égide de l’IGAS, donnait à 

voir l’importance du concept 

de santé au travail, spécialité 

pluridisciplinaire exigeante et 

déclinaison majeure de la 

santé publique, tout en stig-

matisant l’Etat de déshérence 

d’un système inefficace et à 

bout de souffle. C’est à partir 

de cette synthèse que l’avis 

du CESE de février 2008 a 

bâti un ensemble de proposi-

tions cohérentes couvrant 

toutes les dimensions de la 

santé au travail, sur la base 

d’une analyse critique de ses 

errements théoriques et orga-

nisationnels et de l’inadéqua-

tion de sa gouvernance.   

Fort de ces constats la CGT  

s’est beaucoup engagée, a 

beaucoup travaillé : elle a pu 

le faire grâce à la solidité, 

l’actualité et la cohérence de 

ses propositions. Un consen-

sus s’est fait sur le principe 

que les services de santé au 

travail, en partenariat avec la 

Sécurité sociale, doivent de-

venir les acteurs principaux 

d’un dispositif de traçabilité 

des risques professionnels, 

non pas pour constater passi-

vement les atteintes à la san-

té mais pour « stimuler la pré-

vention et les actions correc-

trices », et que « la prévention 

doit s’organiser sur l’en-

semble du parcours profes-

sionnel » ; comme a été rete-

nu le principe de l’inscription 

dans la loi « des missions des 

services de santé au travail », 

alors qu’il n’était fait réfé-

rence précédemment qu’au 

médecin du travail. Parallèle-

ment au processus législatif 

qui s’est avéré long et incom-

plet, un gros effort a été fait 

dans le cadre d’une structure 

tripartite d’orientation et de 

concertation, présidée par le 

ministre du Travail, le Conseil 

national d’orientation des 

conditions de travail (COCT). Il 

a été matérialisé notamment 

par la production de plans 

nationaux de santé au travail. 

Tout le monde s’accorde pour 

dire que « le troisième Plan 

Santé au Travail (PST 3) tra-

duit, tant dans sa méthode 

d’élaboration que dans son 

contenu, l’ambition d’un re-

nouvellement profond de la 

politique de santé au travail 

partagée entre l’Etat, les par-

tenaires sociaux, la Sécurité 

sociale. » 

Aujourd’hui tout semble donc 

prêt  pour une mise en œuvre 

effective du renversement 

Travail/Santé ? Sauf que les 

blocages, les résistances res-

tent bien présentes. C’est le 

contenu de l’ action des SST, 

la faiblesse de leur coordina-

tion, l’incapacité culturelle ou 

le refus « intéressé » de se 

situer dans une logique et 

une perspective de santé pu-

blique qui continuent à peser 

sur leur efficacité, et tant que 

l’on tournera en rond autour 

du pot de la gouvernance du 

système le cercle restera vi-

cieux. 

Aussi la proposition histo-

rique de la CGT de voir les 

services de santé au travail 

intégrer la sécurité sociale est 

appelé d’autant qu’avec les 

excédents de la branche AT/

MP, elle  a aujourd’hui les 

moyens de financer la révolu-

tion copernicienne dont a be-

soin le système de santé au 

travail et plus largement la 

démarche de la reconnais-

sance des situations de tra-

vail, de qualité du travail dans 

l’esprit des orientations stra-

tégiques du PST3. De plus, la 

stratégie de santé formulée 

par la ministre de la santé, 

son gout pour la promotion 

de la santé comme porte 

d’entrée à une nouvelle pen-

sée de l’organisation du sys-

tème invite au passage à 

l’acte du changement.  Sous 

peine d’être qualifié de poli-

tique de l’imposture ce gou-

vernement se doit d’agir por-

té par ce déterminant travail 

pour une approche santé, 

pour une autre organisation 

de la protection sociale tendu 

par cette nécessaire nouvelle 

mise en sécurité sociale. 

 

Les services de santé au travail 



 

Un consensus s’est fait sur le 
principe que les services de 
santé au travail, en partena-
riat avec la Sécurité sociale, 
doivent devenir les acteurs 
principaux d’un dispositif de 
traçabilité des risques profes-
sionnels, non pas pour cons-
tater passivement les 
atteintes à la santé mais pour 
« stimuler la prévention et les 
actions correctrices », et que 
« la prévention doit s’organi-
ser sur l’ensemble du par-

cours professionnel » ; 
comme a été retenu le prin-
cipe de l’inscription dans la loi 
« des missions des services de 
santé au travail », alors qu’il 
n’était fait référence précé-
demment qu’au médecin du 
travail.  

Parallèlement au processus 
législatif qui s’est avéré long 
et incomplet, un gros effort a 
été fait dans le cadre d’une 
structure tripartite d’orienta-

tion et de concertation, prési-
dée par le Ministre du Travail, 
le Conseil national d’orienta-
tion des conditions de tra-
vail (COCT). Il a été matériali-
sé notamment par la produc-
tion de plans nationaux de 
santé au travail.  

Pour plus d’information : consulter le site internet 

Comité régional Auvergne Rhône Alpes 

Www.cgtra.org 


